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Nous, MARÉCHAL DEfRANCE, CHEF DE L'EtAT Fi<ANÇAIS, 
VU le sénatus-consulte du3 mai 1854,; 
Vu l'article 34 de la loi de 'finances .du 3J décembre 19-!t; 
Vu le décret du 18 octobre' 1904 réorganisant le gouverne· 

ment général de 1)Afrjque occidentale française, ens~mhie le 
décret du ~5 juin 19.40 créant Je Haut~Cornmîss!lriat d~ l'Afl'i; 
que françatSc ~ . 

Sur· le rarp.ort du secrétaire d'Etat, aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER, - Sont rendues applicables dans 
les territoires relevant du Hau\-Commissariat de l'Afri
que française les dispositions de l'article 34 de la, 
loi du 31 décembre 1941 qui institue en faveur de 
l'administration un dr-oitde préemption sur 1es im
meubles, droits immobili~rs, fonds de commerce ou 
clientèle, dont ,elle estime le 'prix de vénte insuffisant. 

ART, 2, - Le secrétaire d'Etat aux colonies est : i 

chargé' de l'application du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de l'Etat français et des 
territ<.Jires intéressés_ ' 1 

fait à Vichy, le IS octobre 1942. ., 

PHILIPPE PETAIN, 

Par le .Maréchal de france, Chef de l'Etai français: 
le secrétaire' d'Etat aux colollies, 

Jules BRÊVIÉ, 
---'''---''

, lOI de filla/tces du 31 décembre 1941. " 

Art. 34, 'Illdépendamment de l'action cri expertise 
et pendant un délai de tr-ois mois à compter du jour 
où s'ouvre cette action" l'administration de l'enrégis
trement peut exercer au profit du trésor un droit de , 
préemption sur les immeubles, droits immobiliers, 
ronds de commerce ou dientèle, dont elle estime le 
prix de vent,e insuffisant, en ,offrant de verser aux 

'ayants. droit le montant de ce prix majoré d'un 
dixième, 

Indemnit' de ...ne 

N,o ,7,30 Cab. .- Par arrêté du commissaire de 
,france au Togo en date du:' 

, 18 décembre 1942_ -- Est promulgué dalfs l,e terri
toire. du T.0"0, l'arrêté ministériel du 15 octobre 1942 
modifiant l'i''lrticle 93 du décre.! du 2' mars 1910 
(indemnité de ~one), _ 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX èOLONIES; 
Vu te décret du 2 mars 1910 su'r la solde et les allocations 

accessoires des Jonctionnaires des· ,services coloniaux et les 
textes qui l'<?nt modifié, notammenJ le décret du 15 septembre 
1942 relatif ,'aux règles d'allocation des accessoires de solde 
du personne1 colonial; 

··ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER, -.Le paragraphe III de l'artlde 
;~it~u décret du 2, mars 1910 est modifié ainsi qu'il· 

. « III, -:-- Les g<lUvemeurs generaux, gouvernetlrs,
chefs de rolonie 'ou de territoire déterminent par 
arrêtés rendus en 'conseil, sous, la for"'; .. d'lme régle

' 
!i 
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-_...._------._--_.._---~-,_.._-._--_.._-------'" 

~ 

({ Les tarifs en sont fixés suivant la même procédure 
pour une. année au maximum sans, préjudice des, 
modifications qu'ils pourront, sllbir durant cette 
période en' considération, des renseignements reçus 
des chefs d'unités administratives au sujet du coût 
de la. vic 'et des riS(lueS climatériques propres à cer
taines régions, . 

« Les fonctionnaires qui appartiennent à dj's cadres 
organisés par déèret bénéficient de l'indemnité' de 
zone telle qu'elle est fixée par arrêté des èhefs, de 
colonie pour les agents des cadres organisés par 
arrêtés », ' 

. Fait à Vichy, le 15 octobre 1942. 

Jules BRÉYIÉ. 

Supplément de fonctions 

No 731 Cab. _ Par arrêté di.! commissaire de 
Frimce au Togo' en date du : 

18 décembre 1942_ - Est promulgué dans le terri
toire du T<lg'o, l'arrêté ministériel' du 24 octobre 1942 
complétant le tableau 1 annexé à ,l'article 90 du' décret 

, du 2 mars 1910 (supplément de fonctions du chef du 
service de la défense passive). 

LE SECRÉTAIRE D',ETAT AUX COLONICS; 
Vu le ~décret du 2 ma~ 1910 portant règlcn.lent sur la solde 

et les allocations accessoires des fOltdionilaÎres, employç!j 
ct agents des services coloniaux et les textes qui Pont modifié, 
notamment le décret du 11 juillet 1936~ . 

Vu le décret du ,[5 septembre 1942 relatif aux règles dtai· 
location de,s accessoires de solde du personne!' colonia.l; 

ARRETE: 
ARTICLE VNIQUE: Le tableau 1 annexé à l'article 90 

du décret du 2 mars 1910, modifié' par le décret du 
11 juillet 1936, est complété comme suit: 
"Chef du service de)a défense passive', 6,OQQfrs.,)J 

Fait à Vichy, le 24 Qctobre 1942, 

Jules BRI'.VIÉ" 

Indemnités et gratiJ'cathnis pour travaux 
et ~eurè. JJupplémentalrea 

No 73,2 Cab. ~ Par arrêté du commissaire de 
france au Togo en date du : 

18 décembre 1942, - Est p'romlilgué dans le terri
toire du Togo, l'arrêté ministériel du 26 octobre 1942 
modifiant l'article 90 bis du décret du 2 mars 1910 
(indemnités et gratifications pour travaux et heures1 supplémentaires). 

-~._---+-..._-----..._~ 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES; 
Vu le décret du' 2 mars lQlO portant règlement sur la solde 

et les aUocations accessoires. des fouetipnnaires, employês et 
agents des. sent.ices coloniilux et les ades modificai1.!fs subsc.~ 
quents, notamm~nt le ,décret du 15 sePtembre 1942; 

ARRETE: 
1 

ARTlèLE PREMIER, - Les djspositions de l'article 90 
bis du décret du 2 mars 1910 sont modifiées oomme 
suit :, 

" Art, 90 bis, - Les i~demnités pour travaux ou 
mentation générale, applicable à l'ensemlile du per-' 1 heures supplémenta'ï'res sont des indemnités allouées 
sonnel intéressé, le .'m6:'de et les conditions de CGnces- il exceptionnellement à raison de travaux spéciàux, étran
sion de ceUe allocation,,' ' ' i gers ou OOD au service normal du' fonctionnaire béné~ 
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ficiaire, et qui, sans constituer une fonction, exigent 
une activité excédant les obligatIons permanentes et 
ordinaires. de l'e~ploi occupé. 

{( Ces indemnités sonl attribuées, dans les limites 
el au taux maxima prévus par le tableau 1 bis annexé 


. au présent décret, par des arrêtés des chefs de colonie, 

pays ou territoires exécutoires dès leur publication au 

Ioumal officiel. local. Eil dehors des cas prévus par 

le tableau 1 I;is, les arrêtés d'institution sont soumis 

à l'approbation préalable du ministre des colonies; 

Un maximum général peut, en outre, être fixé par 

décret pour chaqite colonie. 

« Les indemnités prévues au présent article ne sont 
pas cumulables avec les indemnités de commandement 
ou de direction.. L'indemnité de permanence n'est pas 
cumulable avec les indemnités pour frais de repré
sentation et de service. 

" Des arrêtés des chefs de colonie, pays ou terri
toires peuvent aUouer pour travaux ou heures supplé 1 

mentaires des gratifications une fois données, sous la 
réserve que le montant global des gratifications 11 

all'Üuées à un même foncüonnait,e au·· cours d'une i 
année ne dépasse pas· 3.000 francs et sauf .application 1 

à ce m'Üntant des règles du cumul en matière d'indem
nitéspour suppléments de fonctions et travaux spé
ciaux ou supplémentaires résultant des décret:; des 
20 janvier et 25 aOût 1935, lorsque le lotal de ces 
indemnités et des gratifications dépasse 10.000 franes 
pour urie année_ Ces gratifications sont exclusives de 
toute indemnîté pour frais de -représentation et de 
service ». 

ART. 2. ~ Le tableau lois annexé à l'article 90 bis 

susvisé est modifié comme suit: 


r -c . 

TAUXli~ DESIGNATION 

francs 

ART. 3. Les dispositions du présent arrêté sont 

applicables à compter du l er oc!'Übre 1942. 


Fait à Vichy, le 26 octobre 1942. 

Jules BRÉVIÉ. 

Sociétés ••crêtes 

No 741 Cab. ~ Par arrêté du commissaire de France Il 
au TogQ en date du: 

24 décémbre 1942. ~ Est promulguée dans !e terri
toire du Tog<>, la l'Üi du 28 oelobre 1942 étendant aux 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies, 
la loi du 13 juin 1942 complétant les articles 2 et 3 
de la loi du 13 août 1940 relative à l'interdiction des 
sociétés secrètes. 

--_....... -'---~'~'-ç' 


Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT F.RANÇAIS, 
Lé conseil ~es ministres entendu j 

DECRETONS: 
AI\TICLE PREMIER. ~ Les dispositions de la loi du 

13 juin 1942 complétant les articles 2 et 3 de la loi 
du 13 a'Üût '1940 portant interdicHon des associations 
secrètes wnt étendues aux territoires relevant du secré
tariat d'Etat aux colonies. . 

Toutef'Üis, dans ces territoires ,l'attribution prévue à 
l'article 3 sera faite' par arrêté du g·ouvernettr général 
ou du gouverneur dans les~ col'Ünies autonomes. Lès 
demandes d'attribnüon devront être prései'ltées dans ~ 

.Ies six m'Üis qui suivmnt la promulgation de la pré
sente l'Üi à la colonie. 

ART. 2, Le secrétàire d'Etat aux c'Ülonies est 
chargé de l'exécution du présent décrèt qui sera publié 
au Journal oftipiel et ,exécuté comme l'Üi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 28 octobre 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le cllef du (.;ouvernemel!t, 

ministre secrétaire d'Etat à l'inf:érümr, ' 


Pierre LAVAL. 

Le garde des sceaux, 

niittistre secrétaire d'Etat à la justice. 
· Joseph BAI\TliÉLEMY, 

Le secrét([ire d'Etàt aux colomes, , 
JUles BRÉVIÉ. 

. LOI da 13 juil! 1942. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ET~T FRANÇAIS, 
Le conseil des. m~nîstres enten~u, 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. __c L'article 2 ide la loi dlh 

. 13 aollt 1940 portant interdic!i'on des associations se
crètes est complété ainsi qu'il suit: 

" Cette nullité, ainsi que les mesUres qui en sont 
la . conséquence, s'étend de plein droit à tous grou
pements, associations, sociétés civiles ou commerciales 
(quelles que soient leurs forme et dénomination) d'Ünt 
l'objet principal ou accessoire est de permettre ou de· 
fav'Üriser directement ou indirectemenl le fonctionne
ment des associati'Üns secrètes, en mettant notamment 
à leur disposiHon, à titre gratuit ou onéreux, les biens 
meubles ou imme'Ubles nécessaires à leur activité·. »,. 

ART. 2. - Les dispositions de l'.articIe premier. 
ci·dessus ,ont un caractère interprétatif. 

ART. 3.~ l'article .3 de la l'Üi du 13 août 1940 
porlant interdiction des associations secrètes, déjà c'Üm
piété par les lois des 20 novembre- 1940, 11 mars, 
24 avril et 16 août 1941, est complété ainsi qu'il· 
suit; 

« Par dér'Ügation aux dispositions qui précèdent,~ 
les immeubles ai"si que les meubles meublants, pour
ron! par décret pris sur la projX>sition du secrétaire 
d'Etat à l'intérieur et des secrétaires d'Etat intéressés, 
être attribués aux départements, communes, établis
sements publies, associations reoonnues d'utilité publi
que ainsi qu'aux assoCÎaUons sportives et aux associa
tions de jeunesse régulièrement agréées par le secré
taire d'Etat à l'éducation nationale, qui en auront fait 
la demande. 

(' L'attribution ne pourra préjudicier, en auc'Une ma
nière, aux droits des créanCiers de l'organisati'Ün dis
soute. Le décret d'attribution, précisera les conditions 
de 'transfert des biens 'de l'association dissoute au 
bénéficiaire, qui assumera toutes les charges grevant le 
ou les biens transférés. Les demandes d'attribution 
devront être présentées, à peine de f{)rclusion, dans 

'le délai de six mois à dater du 1"' juin 1942, Les 
décrets d'attribution dev"ont intervenir avant le 31 
mai 1943. 


